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34. La vente de poissons appâts morts ou vivants est
interdite.

Toutefois, la vente de ces poissons est autorisée lors-
qu’elle s’effectue par le titulaire d’un permis de pêche
commerciale de poissons appâts ou par le titulaire d’un
permis d’exploitation d’un vivier de poissons appâts ; la
vente de poissons appâts morts par toute personne est
également autorisée, lorsque ces poissons sont capturés
par le titulaire d’un permis de pêche commerciale de
poissons appâts, sont obtenus auprès d’un titulaire de
permis d’exploitation d’un vivier de poissons appâts ou
sont importés.

35. La contravention à l’une des dispositions des
articles 4, 8, 10, 10.1, 10.2, du troisième alinéa de
l’article 11, des articles 18, 19, 20.1, 21, 30, 32, 33 ou 34
constitue une infraction. ».

15. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1143-2003, 29 octobre 2003
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Tarification reliée à l’exploitation de la faune
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 10° de l’arti-
cle 162 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur
de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), le gouvernement peut
édicter des règlements sur les matières qui y sont
mentionnées ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune par le
décret n° 1291-91 du 18 septembre 1991 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement sur la tarification
reliée à l’exploitation de la faune a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 27 juin 2001 avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’une période de 45 jours suivant sa publication ;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été formulé
depuis cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fiant le Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles, de la Faune
et des Parcs et du ministre délégué à la Forêt, à la Faune
et aux Parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation de la faune,
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement
sur la tarification reliée à l’exploitation
de la faune*

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1, a. 162, par. 10°)

1. Le Règlement sur la tarification reliée à l’exploita-
tion de la faune est modifié, à l’article 4.2 :

1° par le remplacement au paragraphe 4° du premier
alinéa de «permis d’extraction d’œufs et de laitance» par
«permis d’extractions d’œufs, de laitance et de transport » ;

2° par le remplacement au deuxième alinéa de
« d’extraction d’œufs » par « d’extraction d’œufs, de
laitance et de transport ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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* La dernière modification au Règlement sur la tarification reliée
à l’exploitation de la faune, édicté par le décret n° 1291-91 du
18 septembre 1991 (1991, G.O. 2, 5530), a été apportée par le
règlement édicté par le décret n° 1239-2002 du 16 octobre 2002
(2002, G.O. 2, 7474). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2003, à jour au 1er mars 2003.
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